
 

Séance publique du 11 juillet 2005 

Délibération n° 2005-2864 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

objet : Environnement et développement durable - Actions de mise en valeur des politiques 
communautaires - Fonds de concours aux partenaires : association Robins des villes 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des politiques d'agglomération - Mission 
écologie urbaine 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 22 juin 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Le plan de mandat voté le 26 novembre 2001 ainsi que l’agenda 21 et son plan d’actions votés le 
17 mai 2005 confirment la nécessité d’œuvrer pour la concertation, la communication et l’éducation au 
développement durable à travers des actions de mise en œuvre des politiques communautaires. 

Un certain nombre d’actions d’information, de communication ou d’éducation peuvent être réalisées à 
travers un partenariat avec le monde associatif. 

Le conseil de Communauté le 7 juillet 2003 a fixé le cadre dans lequel peut s’inscrire ce partenariat 
sous forme de fonds de concours à des associations et a retenu la convention-type à passer avec elles. 

Le conseil de Communauté et le Bureau délibératif, respectivement en date des 29 mars et 
25 octobre 2004 ont modifié cette convention-type et ont ajouté une annexe 1 précisant les contraintes et 
modalités d’exécution. 

Aujourd’hui, il est proposé au Conseil de mener une action en faveur du cadre de vie et de la 
pédagogie à développer sur l’espace public urbain. 

L’association Robins des villes se propose de réaliser sur ces thèmes des outils pédagogiques, une 
mallette ou des documents didactiques dont la production s’étalerait sur 2005-2006 et qui porteraient sur un 
montant total de 40 000 €. 

De manière détaillée, ce montant portera sur : 

- un guide sur la sécurité de l’enfant-piéton intitulé l’enfant et la rue : en cohérence avec le plan des déplacements 
urbains (PDU) et la charte piéton, soit 400 exemplaires, livraison 4° trimestre 2005, pour 12 000 €, 

- une étude sur les friches industrielles de 1973 à nos jours retraçant l’évolution sociologique, les modes 
d’occupation, les mutations urbaines qui ont eu lieu sur ces espaces  : production d’une étude présentée au grand 
public, soit 150 exemplaires, livraison 4° trimestre 2005, pour 4 500 € et une exposition installée et exposée dans 
le hall de la Communauté urbaine, livraison 4° trimestre 2005, pour 4 500 €, 

- la réalisation et la duplication d’un outil pédagogique d’éducation à la ville intitulé la ville en valise, livraison 
2° trimestre 2006, pour 13 000 €, 

- un livret retraçant le projet l’hôpital et la ville s’intégrant au programme national la culture à l’hôpital, faisant 
découvrir la ville à des enfants hospitalisés à partir d’une mallette pédagogique, soit 100 exemplaires, livraison 
début 2006, pour 3 000 €, 

- un recueil des expériences réalisées par des jeunes des quartiers en politique de la ville sur la participation 
citoyenne au développement urbain intitulé Regards croisés en illustration de la charte de la participation, soit 
100 exemplaires, livraison courant 2006, pour 3 000 € ; 
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Circuit décisionnel : ce projet a fait l’objet d’un avis favorable du pôle environnement lors de sa réunion 
du 31 mai 2005 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Approuve le versement d’une subvention de 40 000 € nets de taxes à l’association Robins des villes  pour 
son programme d’outils pédagogiques. 

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention correspondante. 

3° - La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté urbaine - 
exercice 2005 - compte 657 480 - fonction 830 - opération 102. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


